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Les Français se font
euthanasier chez nous

Car c'est interdit dans leur pays. Les médecins belges ont l'impression de répondre à l'hypocrisie de la France
"UN TIERS DES CONSUlTMlDNS. faible •...
Ce$t !I011\'eIttapmla diffusion sans
d'un IepQrtage sur un médedn pouvoir le préciser 1
belge pratiquant l'euthanasie la Belgique e$t le dew!ième pay$
(François Damas à Uège, Man: Co- au lJ1OIIdI! (apIi5 les Pays.Bas) à
syns à Gand ... ), que les patients avoir légalisé l'euthanasie (en
français anivent "On a aussi des 2002). Depuis lors. le Luxembourg.
demandes d1talie, dJ4llernagne et la Colombie et quatre ntats ëUIl.éri-
111tÊe d:AustmJiell, remarque cains l'autorisent aussi. Ce$t peu
lWMD. "Cest l'l"ilÏ111ent par et la Belgique • bénéficie. de son
K1gUt'S " confume le docteur Do- ancienneté.
minique Lossig'nol. d1ef de di-

/1' Cest un -"énomène nr,; n 'existJit ninne des soins su"""'-;G, et pal._ DE NICE. TDULOUSE, LYON•.•
FU .••- ••.•...•.- 1'1""'........ Ce • Ww:isme médical. existe

pas ilya 5ou 6 anu, nous ronfiele lia:titSà l'institut Bordet. dors de
docteur Olivier Vennylen. respon- ma ronsultJloon du vendredi matiJJ. <i?nc!'cl et bien et pmfois, 8!!"œ
sable des urgences à l'hôpital il arrive qu'lm tkJ$ de 0Je5p;ltiel115 (lire CKOntre). /1' cerœs. la llelgique
Bmgmann de Bmxe11es. ifAu.ÎOW" soiel1t 1ia11çais!Sur l'an1Jée, une n.'e5tpasJàpoureuth~lamoi-
d'hW. je reçois des rolJp5 de Dl de qlJlll'BJ1tainede PranfJÛ$ t1ennMt lié de la pl.mète f ~ cancature le doc-
p;ltienlYJi:ançaisquia/11lOJ1œJ1tJeur t:Ql1Sl1/terpourl'eutban;Jsie. teur Morm-Ra~. ~je peux rom-
aniJ'Ée allX UF}Jf!l1œSpour se JiJiœ sur un lotJll de 130 pœndre ~ q~ disent que
eut/J:anasier!(lon'est pas C'QIDJ1JeÇ8 p;ltienlY Il, es- la France na qu ~~
que Ç<lsepasYC. je les .ren1fOÏesysté- ti.o:Je.t- _ St!5. PJ'OpNS Pil,t1eDts.

n....--t . des • Mais tQ/Jt cela. c'est fil-
mBw ••u........... au 5if'mŒ . SOJ1JS il. Toutes œsconsultatïons ne dé- cile A diœ dans un bu-
paDiatiiS.Il On n'injecte pas une bouchent pas sur une euthanasie. reau. Qpand wus aflf'Z un
closelétale à un malade incw:able En 2015 en Belgique, la colDJDis. patiel1t qui soulIi:e devant
comme ... on soigne une rage de sion de. surveillance a totalisé JWs:. YQU$ ne pensez qu'à am
dents. d~e ne se.~ 2.023~tiODS d'euthanasie. chose L'aider. Qp'ilsoitfilln.
pas .mr.un rom de tJbJe Il, ~ Lesstatistiques ne ~t pas çais ou l1Ol1'. Elle-même a
Jacqueline Hen:emans. présidente de connaître la nationalité des déjà répondu aux demandes
de l'Association pour le droit de malades. Àl'institut Bordet. on es- de malades incurables venus
mourir dans la digni!é ~ADMD)et lime que 2 ou 3 patients français de Nice. Toulou$e. Lyon, la
~re de la.coD1Jl1JSS,:<>nde sur- sont euthanasiés. par an sur une. Loire,etc. 0
~ de 1~e. fi' vu de quinzaine de cas. À Bmgmann, le F. DE H.
l'étla1JgEr. les pat1eD1Y penserû docteur Morm-Rauis oncologue .
qu'en..l1eIgique,OlI.J't!Utagjr.mrun a euthanasié 7 pa~ts fran~ «L~s FrançaiS
daquementded~ c~Qux.RP- en 2015 sur un total de 15. /l'Mais arrivent par vague.
~ A ':Il p;ll1e11tqwdemande c'itait l'l'ilÛ11e11tune HI111éeaty Après la diffusiDn11::"'~.w::.Ç<lÊtt;!.'t~ de pique." dit--elle. "D'habitude,. le d'un reportage sur

•.••:-~. lG.m~ u:n. l'tW S011 1lOJ1Jbœde patients Jtançais est ••
pat1eDt.plllSlt!urs ibIS, sassurer que /J!!aurouppl1.l$maJ]Jin8l•. Au Glbi- un.med~cm belge
les ImltemenlY ~t été ~lI!s.. etc. net du ministre de la Santé, qUI pratique
Or, avec tm.p;lt1eDt tTanç;us. on dé- Maggie De Block. on parle l'euthanasie, c'est
l11il1Wdenen. Cestdonc/J!!auroup «d'un nombre l' Ifl
pllJ$ compliqué Il a ux»

C'est Uft. enD uven.ten-
dance observée par 188
médecins belges. Les
pallellls fl'ançals tra-

velUnt la frontière p.our deman-
der l'euthanasie chez nous, une
pratique touJours Interd". chez
eux. Certains arrivent avec leur
valise en pensant que dès la nn
de la semaine, leur demande
sera exécutée 1

Chez De Block,
on rappelle les rè.gle~

A11.~4éJa~.lll
~JJlf.~ J)j:.11Qc:k.~
VId), .CIJ1 •. ~. peu, ~ ce
~ •• f/1J11IIIiPJœ"~_t~
~'tJ1J'.J1Iil/II11$ifJJm.
_ ••~ 4it-oll·" ~
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Moins cher que le suicide suisse!
Certains pays ïnterdisent l'eu-
thanasie mais autorisent le
suicide assisté. Pour une eu-
thanasie, le médecin admi-
nistre le produit létal. Pour le
suicide assisté, c'est le patient
qui prend le produit: il boit le
verre ou toume lui-même le
robinet de la perfusion, que le
médecin a préalablement pré-
parée. La différence est parfois
très ténue, mais dans la loi,
elle est capitale.
La Suisse, qui autorise le sui-
cide assisté et non l'euthana-
sie, connait aussi le « tourisme
médical.. De nombreux pa-
tients étranger.l (français n~
tamm.ent) se rendent là-bas
pour abréger leurs souf-
frances. Mais il faut savoir
qu'en plus de la différence

technique, c'est bien plus cher
que l'euthanasie en

Belgique. •.En
Suisse, le suidde
assisté se lâit sou-
vent dans des mai-

sons pri'vées. qui
demandent entœ

3.000 et 4.000 eu-
ros II, nous in-

dique un m~
decin belge.
En Belgique,
l'euthanasie
est quasi gra-
tuite. c Cela

coûte 3 jours d'hospitJlisation,
les COl1SlI/tations et 29 euros de
médicaments. PeI.sonneJlement.
je ne denJ;wde auam honer
raire., détaille le docteur Mor-
ret-Rauis. La carte de mutuelle

européenne permet aux pa-
tients français d' ~tre rembour-
sés de l'hospitalisation et des
consultations.
Est-ce légal. tout cela? Tout à
fait La loi belge sur l'euthana-
sie ne précise pas de quelle na-
tionalité doit être le malade.
QJlant à la France, elle sait très

Suicide assisté en
Suisse: 4.000 €.

Euthanasie belge:
quasi gratuit

bien que certains de ses ressor-
tissants se font euthanasier en
Belgique, mais elle rembourse
les frais. Comme pour toute
personne euthanasiée, le mé-

A l'hôpital Brugmann,
on refuse ...

pour le moment
Dans cel'-

Clins hôpi-
taux, où l'eu-
thanasie ne
pose géné-
ralement
pas de pro-

blème, œ11e
concernant les

patientll français
cme un certain malaise.

n nous revient qu'à l'hôpital
Brugmann. à Bruxelles, on n'ac-
œptt> plus les demandes des Fran-
c;ais. Nous avons tenté, plusieul'll

fois, de joiIldn! la din!ction pour au sein du pI!TS01111ld in1Ïrmit!r.,
en parler. Sans résultat Leœspon- sans vouloir en dire plus.
sable des sains palliatifS a refusé

"lA BONNE ADRESSE ••
La réalité, c'est que œrtains
membres du personnel en ont eu
marre que l'on considère leur hô-
pital comme. la bonne adresse •.
ParfOis, les gtmS appelaient et di-

«p'ar Je 111011JS1t.,

toute demande d'interview.
De source interne à l'hôpital, on
apprend cependant qu'on n'ac-
cepte plus d'euthanasier des pa-
tients français depuis le mois de
mars de œt:te année environ. Ce saient: allô, l'unité euthanasie 7
serait une mesure p1'01lisoire. Ça n'a pas plu à tout le mande.
I:oncologue Michèle MolTet- I:unité se nomme • sains pallia-
Rauis, qui a exercé dans cet hôpi- tifS» : on y parle euthanasie mais
taljusqu'àsapensionenavrilder- aussi apaisement de la douleur,
nier, évoque un vague • malaise non-achamement thérapeutique,

Institut Bordet

decin coche toujours cmort
natuœl1e •.
Néanmoins, se faire euthana-
sier en Belgique, pour un Fran-
çais, reste un Iu:x:e.Car sou-
vent. le patient doit se trouver
un petit pied à terre chez nous
pour faciliter son suivi théra-
peutique ou alors. prendre
l'avion pour venir aux cons~
tations, précédant l'éventuelle
euthanasie. Et puis, la famille
doit aussi otganiser le rapatrie-
ment du corps (ou des
cendres), ce .qui cot1teaussi. t(n
y II un I1Jil11que d'équitéfJa.-
grant.l', admet le docteur D0-
minique Lossignol (Bordet).
lf Tous les malades lhmçais.
n'ont pas les moyens de se fiJiœ
eutJumasier en Belgique •. 0

F.DEH.

etr. Après des œpmtages diffusés
à la télévision françaist:, l'hôpital
a parfuis été assailli de demandes,
voire han:elé par des patients qui
ne comprenaient pas qu'il fàllait:
un suivi thérapeutique pour de-
mander l'euthanasie. Qp'U fàllait:
aussi l'avis de deux médecins, etc.
Des infinnières, qui 12ppelaient
les règles de base, auraient fini
par se faire insulter, par des pa-
tients français mal infim:nés, qui
pensaiem pouvoir se fui:reeutha-
nasier dans le quart d'heure. 0

F.DEK.

«La France se décharge
de manière hypocrite»
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